
Réunion de l’Association Data Protection Club 

2 mars 2023 

Intervention de la CCIN 

 

 

A l’invitation de l’Association Data Protection Club la CCIN a fait une intervention le 2 

mars 2023 destinée à évoquer les contours de la future loi relative à la protection des 

données personnelles dont l’objectif est d’intégrer en droit interne les grands standards 

internationaux régissant la matière. 

Ont notamment été évoquées les futures obligations qui pèseront sur les entités 

publiques et privées de la Principauté, et qui se substitueront aux formalités qui doivent 

actuellement être effectuées auprès de la CCIN préalablement à la mise en œuvre de 

tout traitement automatisé d’informations nominatives. 

Cette réunion a permis à la trentaine de participants qui y ont assisté d’échanger avec 

la CCIN sur les principales nouveautés qui seront introduites à Monaco (tenue d’un 

registre des activités de traitements, désignation d’un Délégué à la Protection des 

Données, analyse d’impact, …). 

De nouvelles réunions seront organisées à l’avenir avec les Membres de l’Association 

Data Protection Club afin d’évoquer des sujets plus spécifiques selon les thématiques 

choisies (mesures de sécurité, données de santé, analyse d’impact, …). 

Pour tout renseignement ou pour toute demande d’adhésion à cette Association vous 

pouvez envoyer un email à l’adresse suivante : contact@dataprotectionclub.mc  
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